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(54)  Boîtier  à  charnière  débrayable  et  à  lèvre  autojointante 

(57)  L'invention  concerne  un  boîtier  (1) 
comprenant  : 

un  fond  (2)  pourvu  d'une  paroi  cylindrique  (4)  autour 
d'un  axe  (5) 
un  couvercle  (7)  pourvu  d'une  paroi  cylindrique  (9), 
entourant  la  paroi  (4), 
des  parties  de  charnière  autour  d'un  axe  (12). 

Suivant  l'invention,  le  boîtier  peut  se  trouver  dans 
une  position  d'engagement,  intermédiaire  entre  une  po- 
sition  d'ouverture  totale  et  une  position  de  fermeture 
verrouillée. 

En  position  de  fermeture  verrouillée,  le  comparti- 
ment  (6)  est  rendu  étanche  par  une  lèvre  (21)  autojoin- 
tante  du  couvercle  (7). 

Le  passage  à  la  position  intermédiaire  s'effectue 
par  rotation  autour  de  l'axe  (5)  suivant  des  organes  de 
guidage,  la  lèvre  étant  désengagée. 
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Description 

[0001]  L'invention  concerne  un  boîtier  plus  spéciale- 
ment  destiné  à  recevoir  un  produit  cosmétique  tel  qu'un 
fard,  le  poudrier  constitué  à  partir  d'un  tel  boîtier  et  un 
procédé  d'ouverture  et  un  procédé  de  fermeture  du  boî- 
tier. 
[0002]  On  connaît  un  boîtier  comprenant  : 

un  fond  en  creux,  pourvu 

*  d'une  paroi  transversale  ; 
*  d'une  première  paroi  de  forme  générale  cylin- 

drique  par  rapport  à  un  axe  principal  du  boîtier, 
définissant  avec  la  paroi  transversale  un  com- 
partiment  (6),  notamment  pour  un  fard, 

un  couvercle  en  creux,  pourvu 

*  d'une  paroi  transversale, 
*  d'une  première  paroi  de  forme  générale  cylin- 

drique  par  rapport  à  l'axe  principal  du  boîtier  ; 

des  moyens  formant  charnière  autour  d'un  second 
axe  orthogonal  à  l'axe  principal  à  la  périphérie  des 
premières  parois,  et  comprenant 

*  une  première  partie  de  charnière,  associée  au 
fond, 

*  une  deuxième  partie  de  charnière,  associée  au 
couvercle,  complémentaire  de  la  première  par- 
tie  de  charnière, 

[0003]  le  couvercle  et  le  fond  pouvant  se  trouver  l'un 
par  rapport  à  l'autre  entre  deux  positions  extrêmes  : 

*  une  position  de  fermeture  verrouillée,  dans  laquelle 
le  fond  et  le  couvercle  sont  associés  rigidement  l'un 
à  l'autre  en  regard  l'un  de  l'autre, 

*  une  position  d'ouverture  totale,  dans  laquelle  le 
couvercle  laisse  accès  au  compartiment  du  fond, 

[0004]  le  couvercle  et  le  fond  pouvant  passer  de  l'une 
à  l'autre  des  positions  d'ouverture  totale  et  de  fermeture 
verrouillée,  ce  passage  impliquant  au  moins  un  bascu- 
lement  du  couvercle  par  rapport  au  fond  autour  du  se- 
cond  axe, 

mière  paroi  cylindrique  de  révolution  du  couvercle 
ou  du  fond,  en  position  de  fermeture  verrouillée, 
le  fond  et  le  couvercle  comportant  des  organes 
complémentaires  d'étanchéité,  aptes  lorsque  le 

s  couvercle  est  en  position  de  fermeture  verrouillée, 
à  être  appliqués  l'un  à  l'autre  pour  assurer  l'étan- 
chéité  du  compartiment. 

[0005]  Il  est  connu  d'assurer  l'étanchéité  du  compar- 
10  timent  destiné  à  contenir  le  fard  par  un  joint  d'étanchéité. 

[0006]  Mais  ce  joint  est  rapporté  au  couvercle  ou  au 
fond,  ce  qui  nécessite  de  le  fixer  au  préalable  comme 
pièce  supplémentaire  à  une  partie  du  boîtier. 
[0007]  Il  est  donc  souhaité  de  se  dispenser  d'un  joint 

15  rapporté,  comme  organe  d'étanchéité. 
[0008]  Pour  assurer  l'étanchéité  entre  deux  pièces,  il 
est  connu  d'utiliser  une  lèvre  autojointante  entre  celles- 
ci. 
[0009]  La  lèvre  autojointante  doit  être  appliquée  laté- 

20  ralement  par  une  de  ses  faces  à  une  face  parallèle  de 
la  pièce  opposée,  pour  assurer  l'étanchéité. 
[0010]  L'invention  vise  un  boîtier  assurant  à  la  fois 
l'étanchéité  du  produit  cosmétique  qu'il  contient  par  une 
lèvre  autojointante  et  un  passage  aisé  de  l'une  ou  l'autre 

25  des  positions  de  fermeture  verrouillée  et  d'ouverture  to- 
tale. 
[0011]  L'invention  prévoit  que  : 
[0012]  Le  couvercle  et  le  fond  peuvent  se  trouver  l'un 
par  rapport  à  l'autre  dans  une  position  intermédiaire 

30  d'engagement  dans  laquelle  : 

*  les  organes  de  verrouillage  complémentaire  sont 
dégagés  mutuellement  et, 

*  la  première  partie  de  la  charnière  coopère  avec  la 
35  deuxième  partie  de  la  charnière,  permettant  le  pi- 

votement  autour  du  second  axe  de  pivotement, 

[001  3]  le  fond  et  le  couvercle  comportent  des  organes 
de  guidage  mutuel  en  translation  suivant  l'axe  principal 

40  du  boîtier  et  des  organes  de  guidage  mutuel  suivant  cet 
axe,  sur  les  faces  de  leurs  parois  cylindriques  de  révo- 
lution,  tournées  l'une  vers  l'autre, 
[0014]  les  organes  d'étanchéité  comprennent  au 
moins  une  lèvre  autojointante,  sur  le  couvercle,  apte  à 

45  être  appliquée  de  manière  étanche  à  une  partie  du  fond, 
formant  organe  complémentaire  d'étanchéité, 
[0015]  la  lèvre  autojointante  étant  : 

25 

30 

35 

40 

des  organes  de  verrouillage  complémentaire,  res- 
pectivement  du  fond  et  du  couvercle,  qui,  lorsqu'ils  so 
sont  en  prise  mutuelle,  permettent  au  couvercle 
d'être  en  position  de  fermeture  verrouillée  et  qui, 
lorsqu'ils  sont  dégagés  mutuellement,  permettent 
au  couvercle  d'être  amené  et  de  se  trouver  en  po- 
sition  d'ouverture  totale,  55 

l'une  des  premières  parois  cylindriques  de  révolu- 
tion  du  fond  ou  du  couvercle  entourant  l'autre  pre- 

*  en  position  de  fermeture  verrouillée,  appliquée  de 
manière  étanche  à  ladite  partie  du  fond, 

*  désengagée  de  cette  partie,  en  position  d'engage- 
ment  et  d'ouverture  totale  du  couvercle  et  du  fond, 

[0016]  les  première  et  deuxième  parties  de  charnière 
sont  telles  que,  essentiellement  par  rotation  à  partir  de 
la  position  d'engagement  suivant  l'axe  principal  (5)  du 
boîtier  par  les  moyens  de  guidage  mutuel  en  rotation, 
la  première  partie  de  la  charnière  soit  désengagée  de 
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la  deuxième  partie  de  la  charnière, 
[0017]  les  première  et  deuxième  parties  de 
charnière  : 

*  étant  désengagées  l'une  de  l'autre  en  position  de 
fermeture  verrouillée, 

*  coopérant  en  position  d'ouverture  totale, 

le  couvercle  et  le  fond  pouvant  passer  entre  l'une 
et  l'autre  des  positions  d'ouverture  totale  et  inter- 
médiaire  d'engagement,  par  pivotement  de  la 
deuxième  partie  (11)  de  charnière  par  rapport  à  la 
première  partie  (1  0)  de  charnière,  autour  du  second 
axe, 
le  couvercle  et  le  fond)  pouvant  passer  entre  l'une 
et  l'autre  des  positions  de  fermeture  verrouillée  et 
intermédiaire  d'engagement,  par  rotation  du  cou- 
vercle  par  rapport  au  fond  autour  de  l'axe  principal 
du  boîtier  suivant  les  organes  de  guidage  mutuel  en 
rotation  et  translation  du  couvercle  par  rapport  au 
fond  suivant  l'axe  principal  du  boîtier  suivant  les  or- 
ganes  de  guidage  mutuel  en  translation. 

[0018]  L'invention  rend  compatible  la  présence  d'une 
lèvre  autojointante  dans  le  boîtier,  en  tant  qu'organe 
d'étanchéité,  avec  le  mouvement  de  pivotement  du  cou- 
vercle  autour  du  second  axe,  nécessaire  pour  ouvrir  et 
fermer  le  boîtier. 
[0019]  L'invention  prévoit  également  un  boîtier,  dans 
lequel  : 

l'une  des  parties  de  charnière  comprend  au  moins 
un  téton  de  pivotement,  dirigé  selon  le  second  axe 
et  dans  un  premier  sens  de  rotation  par  rapport  à 
l'axe  principal  du  boîtier,  et  l'autre  partie  de  charniè- 
re  comporte  au  moins  un  évidement,  tourné  vers  le 
téton  de  pivotement  et  apte  à  le  recevoir, 
le  fond  et  le  couvercle  comportent  des  organes  de 
guidage  mutuel  en  rotation  autour  de  l'axe  principal 
du  boîtier  sur  leurs  faces  de  leurs  parois  cylindri- 
ques  de  révolution,  tournées  l'une  vers  l'autre, 
le  couvercle  et  le  fond  peuvent  se  trouver  l'un  par 
rapport  à  l'autre  dans  une  position  intermédiaire 
d'engagement,  dans  laquelle 

*  d'une  part,  les  organes  de  verrouillage  complé- 
mentaire  sont  dégagés  mutuellement,  et 

*  d'autre  part,  le  téton  de  pivotement  est  engagé 
dans  l'évidement,  permettant  le  pivotement 
autour  du  second  axe, 

le  téton  de  pivotement  étant  : 

*  en  position  d'ouverture  totale,  engagé  dans 
l'évidement,  permettant  le  pivotement  autour 
de  l'axe, 

*  en  position  de  fermeture  verrouillée,  désenga- 
gé  de  l'évidement, 

le  couvercle  et  le  fond  pouvant  passer  entre  l'une 
et  l'autre  des  positions  d'ouverture  totale  et  inter- 
médiaire  d'engagement,  par  pivotement  du  téton  de 
pivotement  dans  l'évidement  autour  du  second  axe, 

s  -  le  couvercle  et  le  fond  pouvant  passer  entre  l'une 
et  l'autre  des  positions  de  fermeture  verrouillée  et 
intermédiaire  d'engagement,  par  rotation  du  cou- 
vercle  par  rapport  au  fond  autour  de  l'axe  principal 
du  boîtier  suivant  les  organes  de  guidage  mutuel  en 

10  rotation. 

[0020]  Dans  une  réalisation,  le  téton  de  pivotement 
se  trouve  sur  la  partie  de  charnière  associée  au  fond  et 
l'évidement  se  trouve  sur  la  partie  de  charnière  associée 

15  au  couvercle. 
[0021]  Dans  une  autre  réalisation,  le  téton  de  pivote- 
ment  se  trouve  sur  la  partie  de  charnière  associée  au 
couvercle,  et  l'évidement  se  trouve  sur  la  partie  de  char- 
nière  associée  au  fond. 

20  [0022]  Ladite  une  des  parties  de  charnière  comporte 
deux  tétons  de  pivotement,  écartés  l'un  de  l'autre, 
coaxiaux,  dirigés  selon  le  second  axe  et  dans  le  premier 
sens  de  rotation  par  rapport  à  l'axe  principal  du  boîtier 
et  l'autre  partie  de  charnière  comporte  deux  évide- 

25  ments,  écartés  l'un  de  l'autre,  tournés  respectivement 
vers  les  tétons  de  pivotement  et  aptes  à  les  recevoir. 
[0023]  Les  organes  de  guidage  mutuel  en  rotation 
comprenant  des  reliefs. 
[0024]  Les  organes  de  guidage  mutuel  en  translation 

30  comprennent  des  reliefs. 
[0025]  Les  organes  de  verrouillage  complémentaire 
se  trouvent  sur  les  faces,  tournées  l'une  vers  l'autre,  des 
premières  parois  cylindriques  du  fond  et  du  couvercle. 
[0026]  Les  organes  de  verrouillage  complémentaire 

35  comprennent  des  reliefs. 
[0027]  Les  reliefs  sont  des  saillies. 
[0028]  La  paroi  cylindrique  de  révolution  du  couvercle 
entoure  celle  du  fond  et  les  reliefs  tels  que  saillies  sont 
dirigés  vers  l'extérieur  pour  le  fond  etvers  l'intérieurpour 

40  le  couvercle. 
[0029]  Les  reliefs  tels  que  saillies  sont  situés  à  l'en- 
droit  ou  au  voisinage  des  bords  libres  des  premières  pa- 
rois  cylindriques  du  fond  et  du  couvercle  respective- 
ment. 

45  [0030]  Les  reliefs  tels  que  saillies  sont  localisés  en 
plusieurs  emplacements  autour  de  l'axe  principal  du 
boîtier,  séparés  par  des  espaces  dépourvus  de  reliefs. 
[0031]  Les  reliefs  tels  que  saillies  sont  étendus  sur  un 
arc  de  longueur  de  l'ordre  de  grandeur  de  celle  ou  d'une 

50  fraction  de  celle  des  espaces  dépourvus  de  reliefs. 
[0032]  Les  reliefs  tels  que  saillies  sont  régulièrement 
disposés  autour  de  l'axe  principal  du  boîtier. 
[0033]  Les  organes  de  guidage  mutuels  en  rotation 
et/ou  en  translation  comprennent,  comme  reliefs  tels 

55  que  saillies,  d'une  part  une  première  saillie  sur  la  pre- 
mière  paroi  cylindrique  de  révolution  du  couvercle  ou  du 
fond,  qui  a  une  certaine  épaisseur  suivant  l'axe  principal 
et  qui  s'étend  sur  un  secteur  angulaire  de  celle-ci,  centré 

3 
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sur  cet  axe  et,  d'autre  part,  une  deuxième  et  une  troisiè- 
me  saillie  sur  la  première  paroi  cylindrique  de  révolution 
du  fond  ou  du  couvercle,  qui  sont  espacées  l'une  de 
l'autre  d'un  angle  inférieur  ou  égal  audit  secteur  angu- 
laire  et  qui  sont  espacées  en  hauteur,  suivant  l'axe  prin- 
cipal  du  boîtier,  d'une  distance  supérieure  ou  égale  à 
ladite  épaisseur,  la  deuxième  saillie  étant  plus  éloignée 
de  la  paroi  transversale  du  fond  ou  plus  proche  de  la 
paroi  transversale  du  couvercle  que  la  troisième. 
[0034]  Les  deuxième  et  troisième  saillies  comportent 
des  parties  face  à  face  suivant  l'axe  principal  du  boîtier. 
[0035]  Les  première,  deuxième  et  troisième  saillies 
comprennent  des  parties  de  filets  complémentaires. 
[0036]  Les  parties  de  filets  sont  inclinées  par  rapport 
à  un  plan  transversal  à  l'axe  principal  du  boîtier,  de  sorte 
à  provoquer,  par  rotation  du  couvercle  par  rapport  au 
fond  suivant  le  second  sens  de  rotation  à  partir  de  la 
position  d'engagement,  un  éloignement  du  couvercle 
par  rapport  au  fond. 
[0037]  Les  organes  de  verrouillage  complémentaire 
comprennent,  comme  reliefs  tels  que  saillie,  une  pre- 
mière  butée  sur  la  paroi  cylindrique  de  révolution  du 
couvercle  ou  du  fond  et  une  seconde  butée  sur  la  paroi 
cylindrique  de  révolution  du  fond  ou  du  couvercle,  les 
butées  étant  telles,  que,  lorsqu'elles  sont  en  prise  mu- 
tuelle,  elles  empêchent  une  rotation  du  couvercle  par 
rapport  au  fond  dans  le  second  sens  de  rotation  par  rap- 
port  à  l'axe  principal  du  boîtier  et  une  translation  axiale 
du  couvercle  l'éloignant  du  fond. 
[0038]  La  première  butée  prolonge,  dans  le  sens  in- 
verse  du  second  sens  de  rotation,  en  amont  suivant  le 
second  sens  de  rotation,  de  la  première  saillie  et  la  se- 
conde  butée  prolonge,  dans  le  sens  inverse  du  second 
sens  de  rotation,  l'extrémité  en  amont  suivant  le  second 
sens  de  rotation,  de  la  deuxième  saillie. 
[0039]  La  butée  comprend  un  tronçon  se  trouvant 
sensiblement  dans  un  plan  transversal  par  rapport  à 
l'axe  principal  du  boîtier  et,  en  amont  de  ce  tronçon  sui- 
vant  le  second  sens  de  rotation,  un  ergot  tourné  vers  la 
paroi  transversale  du  couvercle. 
[0040]  La  seconde  butée  comprend,  un  coin  opposé 
au  second  sens  de  rotation  et  tourné  vers  le  fond. 
[0041]  La  deuxième  saillie  est  prolongée,  dans  le  se- 
cond  sens  de  rotation,  à  son  extrémité  en  aval,  par  une 
rampe  de  guidage,  dans  le  sens  inverse  au  second  sens 
de  rotation,  de  l'ergot. 
[0042]  La  troisième  saillie  est  prolongée,  dans  le  sens 
inverse  du  second  sens  de  rotation,  par  un  tronçon  se 
trouvant  sensiblement  dans  un  plan  transversal  par  rap- 
port  à  l'axe  principal  du  boîtier. 
[0043]  Dans  une  réalisation,  la  première  saillie  et  la 
première  butée  se  trouvent  sur  la  première  paroi  cylin- 
drique  de  révolution  du  couvercle  et  les  deuxième  et  troi- 
sième  saillie  et  la  seconde  butée  se  trouvent  sur  la  pre- 
mière  paroi  cylindrique  de  révolution  du  fond. 
[0044]  Dans  une  autre  réalisation,  la  première  saillie 
et  la  première  butée  se  trouvent  sur  la  première  paroi 
cylindrique  de  révolution  du  fond  et  les  deuxième  et  troi- 

sième  saillies  et  la  seconde  butée  se  trouvent  sur  la  pre- 
mière  paroi  cylindrique  de  révolution  du  couvercle. 
[0045]  Les  organes  complémentaires  d'étanchéité 
sont  issus  des  parois  respectives  du  couvercle  et  du 

s  fond,  sont  dirigés  suivant  l'axe  principal  du  boîtier,  et  se 
trouvent  à  l'extérieur  du  compartiment. 
[0046]  L'organe  d'étanchéité  complémentaire  de  la 
lèvre  autojointante  comporte  un  bord  saillant  vers  celle- 
ci,  suivant  l'axe  principal  du  boîtier. 

10  [0047]  Dans  une  réalisation,  la  lèvre  autojointante  et 
le  bord  sont  tels  que  la  lèvre  est  appliquée  au  coté  inté- 
rieur  du  bord,  lorsque  le  couvercle  est  en  position  de 
fermeture  verrouillée. 
[0048]  Dans  une  autre  réalisation,  la  lèvre  autojoin- 

15  tante  et  le  bord  sont  tels  que  la  lèvre  est  appliquée  au 
coté  extérieur  du  bord,  lorsque  le  couvercle  est  en  po- 
sition  de  fermeture  verrouillée. 
[0049]  Dans  une  autre  réalisation,  la  lèvre  autojoin- 
tante  et  le  bord  sont  tels  que  la  lèvre  est  appliquée  au 

20  coté  extrême  du  bord,  lorsque  le  couvercle  est  en  posi- 
tion  de  fermeture  verrouillée. 
[0050]  Le  côté  du  bord  saillant  auquel  est  appliquée 
la  lèvre  autojointante  est  biseauté  en  direction  de  celle- 
ci. 

25  [0051]  Le  bord  saillant  comprend  celui  de  la  paroi  cy- 
lindrique  de  révolution  du  fond  tourné  vers  le  couvercle 
et  la  lèvre  est  issue  d'un  épaulement  du  couvercle,  qui 
se  trouve  à  l'intérieur  du  compartiment  délimité  par  la 
paroi  transversale  du  couvercle  et  sa  paroi  cylindrique 

30  de  révolution  et  qui  est  telle  qu'elle  s'applique  au  coté 
intérieur  du  bord  saillant,  lorsque  le  couvercle  est  en  po- 
sition  de  fermeture  verrouillée,  la  première  paroi  cylin- 
drique  du  couvercle  entourant  celle  du  fond. 
[0052]  La  lèvre  autojointante  est  un  joint  surmoulé. 

35  [0053]  La  lèvre  autojointante  est  en  un  matériau  élas- 
tique. 
[0054]  Les  organes  complémentaires  d'étanchéité 
sont  de  révolution  par  rapport  à  l'axe  principal  du  boîtier. 
[0055]  Le  couvercle  comporte  une  ouverture  traver- 

40  sant  sa  paroi  transversale  et  une  fenêtre  en  un  matériau 
translucide,  qui  est  immobilisée  dans  l'ouverture. 
[0056]  La  fenêtre  est  en  un  matériau  transparent. 
[0057]  L'ouverture  traversant  la  paroi  transversale 
délimite  un  disque  de  révolution  autour  de  l'axe  principal 

45  du  boîtier  et  la  fenêtre  a  la  forme  de  ce  disque. 
[0058]  L'ouverture  traversante  s'étend  sensiblement 
jusqu'à  la  première  paroi  cylindrique  du  couvercle  et  la 
fenêtre  est  attenante  à  un  épaulement  annulaire  s'éten- 
dant  sur  le  pourtour  de  la  face  de  son  disque,  tourné 

50  vers  le  fond,  l'épaulement  étant  destiné  à  recevoir  l'or- 
gane  d'étanchéité  du  couvercle,  pouvant  être  comprimé 
par  la  première  paroi  cylindrique  du  fond,  le  boîtier  étant 
substantiellement  étanche,  s'agissantdu  compartiment 
du  fond,  en  position  de  fermeture  verrouillée. 

55  [0059]  La  lèvre  autojointante  est  issue  de  l'épaule- 
ment  de  la  fenêtre. 
[0060]  Le  fond  comporte,  du  côté  de  sa  paroi  trans- 
versale  éloigné  de  sa  première  paroi  cylindrique,  des 
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parois  délimitant  un  compartiment  destiné  à  recevoir  un 
ustensile  de  maquillage,  notamment  une  houppette. 
[0061]  Les  organes  de  guidage  en  translation  suivant 
l'axe  principal  du  boîtier  et  les  organe  de  guidage  en 
rotation  autour  de  cet  axe  sont  confondus. 
[0062]  Les  organes  de  guidage  comprennent  les  par- 
ties  de  filets  complémentaires. 
[0063]  Le  couvercle  comporte,  issue  du  côté  de  sa  pa- 
roi  transversale  éloigné  de  sa  première  paroi  cylindri- 
que,  une  seconde  paroi  cylindrique,  délimitant  avec  la 
paroi  transversale  un  second  compartiment,  notam- 
ment  pour  un  produit  cosmétique,  et  le  boîtier  comporte 
un  second  couvercle  articulé  au  fond  et  pouvant  se  trou- 
ver,  lorsque  le  premier  couvercle  est  en  position  de  fer- 
meture  verrouillée,  entre  deux  positions  extrêmes, 

une  seconde  position  de  fermeture  verrouillée, 
dans  laquelle  le  fond  et  le  second  couvercle  sont 
associés  rigidement  l'un  à  l'autre  en  regard  l'un  de 
l'autre,  le  second  couvercle  entourant  le  second 
compartiment, 
une  seconde  position  d'ouverture  totale,  dans  la- 
quelle  le  second  couvercle  laisse  accès  au  second 
compartiment. 

[0064]  Un  autre  objet  de  l'invention  est  un  poudrier 
comprenant  un  boîtier  tel  que  décrit  ci-dessus  et  un  pro- 
duit  cosmétique  tel  que  le  fard  à  consistance  solide  ou 
pâteuse  placé  dans  le  premier  et/ou  second  comparti- 
ment,  directement  ou  grâce  à  un  godet. 
[0065]  L'invention  prévoit  également  un  procédé 
d'ouverture  totale  d'un  boîtier,  à  partir  de  la  position  de 
fermeture  verrouillée,  comprenant  les  phases  succes- 
sives  suivantes  : 

une  première  phase  au  moins  de  rotation  du  cou- 
vercle  par  rapport  au  fond  autour  de  l'axe  principal 
du  boîtier,  jusqu'à  la  position  intermédiaire  d'enga- 
gement, 
une  seconde  phase  de  pivotement  du  couvercle  par 
rapport  au  fond  autour  du  second  axe  de  la  position 
d'engagement  à  la  position  intermédiaire  d'ouvertu- 
re  totale. 

[0066]  L'invention  prévoit  également  un  procédé  de 
fermeture  de  boîtier,  à  partir  de  la  position  d'ouverture 
totale,  comprenant  les  étapes  successives  suivantes  : 

une  première  étape  de  pivotement  du  couvercle  par 
rapport  au  fond  autour  du  second  axe,  jusqu'à  la 
position  intermédiaire  d'engagement, 
une  seconde  étape  de  rotation  du  couvercle  par 
rapport  au  fond  autour  de  l'axe  principal  du  boîtier, 
de  la  position  intermédiaire  d'engagement  à  la  po- 
sition  de  fermeture  verrouillée. 

[0067]  L'invention  sera  bien  comprise  au  vu  de  la  des- 
cription  détaillée  qui  suit,  en  référence  aux  dessins  an- 

nexés,  donnés  à  titre  d'exemples  non  limitatifs. 
[0068]  La  figure  1  est  une  représentation  schémati- 
que,  développée  sur  un  plan,  des  première,  deuxième 
et  troisième  saillies  des  premières  parois  cylindriques 

s  d'un  boîtier  selon  l'invention  en  position  de  mise  en  pla- 
ce. 
[0069]  La  figure  2  est  une  vue  schématique  en  coupe, 
par  un  plan  axial  du  boîtier  selon  l'invention,  dans  une 
position  de  mise  en  place. 

10  [0070]  La  figure  3  est  une  vue  schématique  de  dessus 
du  boîtier,  selon  l'invention  en  position  de  mise  en  place. 
[0071]  La  figure  4  est  une  vue  schématique,  dévelop- 
pée  sur  un  plan,  des  première,  deuxième  et  troisième 
saillies  des  premières  parois  cylindriques,  en  position 

15  de  fermeture  verrouillée. 
[0072]  La  figure  5  est  une  vue  schématique,  en  coupe 
par  un  plan  axial  du  boîtier  selon  l'invention,  en  position 
de  fermeture  verrouillée. 
[0073]  La  figure  6  est  une  vue  schématique  de  dessus 

20  du  boîtier  selon  l'invention,  en  position  de  fermeture  ver- 
rouillée. 
[0074]  La  figure  7  est  une  vue  schématique,  dévelop- 
pée  sur  un  plan,  des  première,  deuxième  et  troisième 
saillies  des  premières  parois  cylindriques,  en  position 

25  de  fermeture  non  verrouillée. 
[0075]  La  figure  8  est  une  vue  schématique,  en  coupe 
par  un  plan  axial  du  boîtier  selon  l'invention,  en  position 
de  fermeture  non  verrouillée. 
[0076]  La  figure  9  est  une  vue  schématique  de  dessus 

30  du  boîtier  selon  l'invention,  en  position  de  fermeture  non 
verrouillée. 
[0077]  La  figure  1  0  est  une  vue  schématique  de  côté 
du  fond  du  boîtier. 
[0078]  La  figure  1  1  est  une  vue  schématique  de  des- 

35  sus  du  fond  du  boîtier. 
[0079]  La  figure  1  2  est  une  vue  schématique  de  des- 
sous  du  couvercle  du  boîtier. 
[0080]  La  figure  1  3  est  une  vue  schématique  en  cou- 
pe,  suivant  un  plan  axial,  du  couvercle  du  boîtier. 

40  [0081]  La  figure  14  est  une  vue  schématique  de  côté 
du  couvercle  du  boîtier. 
[0082]  La  figure  1  5  est  une  vue  schématique,  en  cou- 
pe  suivant  un  plan  axial,  d'un  perfectionnement  du  boî- 
tier  selon  l'invention. 

45  [0083]  Un  boîtier  1  selon  l'invention,  réalisé  en  matiè- 
re  plastique  est  plus  spécialement  destiné  à  recevoir  un 
produit  cosmétique  tel  qu'un  fard  à  consistance  solide 
ou  pâteuse. 
[0084]  Le  fard  en  question  peut  nécessiter  d'être  pro- 

so  tégé  contre  l'humidité  ou  l'air  ambiant. 
[0085]  A  cet  effet,  le  boîtier  1  est  agencé  pour  pouvoir 
être  rendu  substantiellement  étanche  lorsque  cela 
s'avère  nécessaire. 
[0086]  Dans  la  réalisation  représentée,  le  boîtier  1 

55  comporte  un  fond  2  en  creux,  pourvu  : 

d'une  paroi  transversale  3, 
et  d'une  première  paroi  4  de  forme  générale  cylin- 

5 
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drique  de  révolution  par  rapport  à  un  axe  principal 
5  du  boîtier,  définissant  avec  la  paroi  transversale 
3  un  compartiment  6,  notamment  pour  un  fard. 

[0087]  Le  boîtier  1  comporte  en  outre  un  couvercle  7  s 
en  creux,  pourvu  : 

d'une  paroi  transversale  8, 
et  d'une  première  paroi  9  de  forme  générale  cylin- 
drique  de  révolution  par  rapport  à  l'axe  principal  5  10 
du  boîtier. 

[0088]  Les  parois  cylindriques  de  révolution  4,  9  sont 
perpendiculaires  respectivement  aux  parois  transversa- 
les  3,  8  du  fond  2  et  du  couvercle  7.  15 
[0089]  Le  fard  peut  remplir  le  compartiment  6  jusqu'à 
affleurer  le  bord  libre  4a  de  la  paroi  cylindrique  de  révo- 
lution  du  fond. 
[0090]  Le  fond  2  comporte  une  seconde  paroi  torique 
4'  se  raccordant  à  l'extérieur  de  sa  paroi  transversale  3  20 
et  de  sa  première  paroi  cylindrique  4  et  limitant,  avec  la 
première  paroi  cylindrique  4  un  premier  espace  exté- 
rieur  béant  du  même  côté  que  le  compartiment  6. 
[0091]  La  surface  4'  torique  est  de  révolution  autour 
d'un  axe  5'  parallèle  à  l'axe  5,  et  se  trouvant  à  une  dis-  25 
tance  déterminée  de  celui-ci. 
[0092]  Le  couvercle  7  comporte,  de  la  même  manière, 
une  paroi  9'  extérieure  torique  se  raccordant  à  sa  paroi 
transversale  8  et  à  sa  première  paroi  cylindrique  9,  et 
de  révolution  autour  de  l'axe  5'.  30 
[0093]  La  paroi  9'  torique  délimite  avec  la  première 
paroi  cylindrique  9  un  second  espace  extérieur  béant 
vers  le  même  côté  que  l'espace  délimité  par  la  première 
paroi  cylindrique  9  et  la  paroi  transversale  8. 
[0094]  Dans  une  réalisation  particulière,  non  repré-  35 
sentée,  la  première  paroi  cylindrique  4  et  la  paroi  torique 
extérieure  4'  du  fond  2  sont  de  révolution  autour  du  mê- 
me  axe  5  et  la  première  paroi  cylindrique  9  du  couvercle 
et  sa  paroi  extérieure  torique  9'  sont  de  révolution  autour 
de  ce  même  axe  5.  40 
[0095]  Dans  la  réalisation  représentée,  où  les  deux 
axes  5,  5'  parallèles  sont  espacés  d'une  distance  déter- 
minée  suivant  une  direction  transversale  (s)  au  fond  et 
au  couvercle,  la  première  paroi  cylindrique  4  et  la  paroi 
torique  extérieure  4'  du  fond  2  se  raccordent,  sur  un  sec-  45 
teur  angulaire  déterminé,  symétrique  par  rapport  à  la  di- 
rection  transversale  (S)  dans  un  plan  transversal  du 
fond  2,  en  une  marche  4"  tournée  vers  l'extérieur. 
[0096]  Cette  marche  4"  ainsi  que  la  partie  de  la  pre- 
mière  paroi  cylindrique  4  du  fond  2  et  de  sa  paroi  torique  so 
extérieure  4',  qui  se  trouvent  à  l'extérieur  du  secteur  an- 
gulaire  sur  lequel  elle  s'étend,  délimitent  le  premier  es- 
pace  extérieur  4"',  qui  est  en  forme  de  croissant  de  lune, 
dans  un  plan  transversal,  symétrique  par  rapport  à  la 
direction  (s).  55 
[0097]  De  même,  dans  la  réalisation  représentée,  la 
paroi  torique  extérieure  9'  du  couvercle  7  et  sa  première 
paroi  cylindrique  9  se  raccordent  sur  le  secteur  angulai- 

re  déterminé  sur  lequel  s'étend  la  marche  du  fond  2, 
dans  un  plan  transversal  du  couvercle  en  un  bord  com- 
mun  saillant  9",  complémentaire  de  la  marche  4". 
[0098]  Ce  bord  commun  saillant  9"  délimite,  avec  la 
partie  de  la  paroi  torique  extérieure  9'  du  couvercle  et  la 
partie  de  la  première  paroi  cylindrique  9  du  couvercle, 
qui  se  trouvent  à  l'extérieur  du  secteur  angulaire  déter- 
miné  dans  un  plan  transversal  du  couvercle,  un  second 
espace  extérieur  9"'  en  forme  de  croissant  de  lune,  sy- 
métrique  par  rapport  à  la  direction  (s  ). 
[0099]  Dans  la  réalisation,  non  représentée,  où  les 
axes  5  et  5'  sont  confondus,  les  espaces  extérieurs  com- 
pris  entre  les  premières  parois  4,  9  et  les  parois  toriques 
extérieures  4',  9'  respectivement  du  fond  2  et  du  cou- 
vercle  7  sont  annulaires  et  font  le  tour  de  leurs  premières 
parois,  la  marche  et  sa  partie  complémentaire  sur  le 
couvercle  n'étant  pas  présentes. 
[0100]  Dans  la  réalisation  représentée,  la  paroi  trans- 
versale  3  du  fond  est  plane. 
[0101]  Toutefois,  dans  une  autre  réalisation,  elle  pour- 
rait  être  incurvée,  par  exemple,  à  concavité  tournée  vers 
l'intérieur  du  boîtier. 
[0102]  Dans  la  réalisation  représentée,  la  paroi  trans- 
versale  8  du  couvercle  7  est  incurvée  en  ayant  une  con- 
cavité  tournée  vers  l'intérieur  du  boîtier  1  . 
[0103]  Toutefois,  dans  une  autre  réalisation,  celle-ci 
pourrait  être  plane. 
[0104]  Le  couvercle  7  comporte,  issue  de  l'intérieur 
de  sa  paroi  torique  extérieure  9'  et/ou  de  l'extérieur  de 
sa  première  paroi  cylindrique  9,  une  partie  mâle  11  de 
charnière,  comportant  un  téton  15  de  pivotement  dirigé 
suivant  un  axe  1  2  de  pivotement  perpendiculaire  à  l'axe 
5  principal  du  boîtier  et  dirigé  dans  un  premier  sens  de 
rotation  S  par  rapport  à  cet  axe. 
[0105]  Dans  la  réalisation  représentée,  le  couvercle 
7  comporte  deux  parties  mâles  1  1  de  charnière,  se  trou- 
vant  à  une  distance  déterminée  l'une  de  l'autre  de  part 
et  d'autre  de  l'axe  (s)  du  couvercle,  les  tétons  15  de 
pivotement  étant  coaxiaux,  dirigés  suivant  le  premier 
sens  S  de  rotation. 
[0106]  Le  fond  2  comporte,  issue  de  l'intérieur  de  sa 
paroi  torique  extérieure  4'  et/ou  de  l'extérieur  de  sa  pre- 
mière  paroi  cylindrique  4,  une  partie  femelle  1  0  de  char- 
nière,  comportant  un  évidement  16  apte  à  recevoir  un 
téton  15  de  pivotement  et  dirigé  selon  l'axe  12  de  pivo- 
tement  dans  un  second  sens  S'  de  rotation,  à  l'inverse 
du  premier  sens  S  de  rotation  par  rapport  à  l'axe  5  prin- 
cipal  du  boîtier. 
[0107]  Dans  la  réalisation  représentée,  l'évidement 
est  traversant  suivant  l'axe  12  de  pivotement. 
[0108]  Dans  une  autre  réalisation,  l'évidement  16 
peut  être  un  trou  borgne  tourné  dans  le  second  sens  S' 
de  rotation. 
[0109]  Dans  la  réalisation  représentée,  le  fond  2  com- 
porte  deux  parties  femelles  10  de  charnière,  espacées 
l'une  de  l'autre  de  la  même  distance  que  celle  dont  sont 
espacées  les  parties  mâles  de  charnière  du  couvercle, 
et  ayant  des  évidements  coaxiaux. 
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[01  1  0]  Les  tétons  1  5  de  pivotement  sont  aptes  à  s'en- 
gager  dans  les  évidements  16,  permettant  la  rotation  du 
couvercle  par  rapport  au  fond  autour  de  l'axe  12  de  pi- 
votement. 
[0111]  L'axe  12  de  pivotement  est  perpendiculaire  à 
l'axe  5  principal  du  boîtier. 
[0112]  Dans  la  réalisation  représentée,  l'axe  12  de  pi- 
votement  est  perpendiculaire  à  l'axe  s  . 
[0113]  Dans  une  autre  réalisation,  les  parties  mâles 
de  charnière  se  trouvent  au  fond  et  les  parties  femelles 
de  charnière  se  trouvent  sur  le  couvercle. 
[0114]  Lorsque  les  parties  mâles  de  charnière  sont 
engagées  dans  les  parties  femelles  de  charnière,  le 
couvercle  7  peut  basculer  par  rapport  au  fond  2  dans 
une  position  extrême  d'ouverture  totale,  dans  laquelle 
le  couvercle  7  laisse  libre  accès  au  compartiment  6  du 
fond  2,  donc  au  fard. 
[0115]  Le  couvercle  7  comporte,  dans  l'espace  déli- 
mité  par  sa  paroi  transversale  8  et  par  sa  première  paroi 
cylindrique  9,  un  miroir,  qui  peut  alors  être  utilisé. 
[0116]  Dans  cette  position,  les  plans  transversaux  du 
couvercle  7  et  du  fond  2  sont  inclinés  l'un  par  rapport  à 
l'autre  d'un  angle  supérieur  à  90°,  par  exemple  de  110°. 
[0117]  Le  couvercle  7  peut  se  trouver  par  rapport  au 
fond  2  dans  une  position  de  fermeture  non  verrouillée, 
ou  position  d'engagement  (figures  7,  8,  9),  dans  laquelle 
il  peut  passer,  à  partir  de  la  position  d'ouverture  totale, 
par  rabattement  du  couvercle  7  sur  le  fond  2  autour  de 
l'axe  12  de  pivotement. 
[0118]  Lors  du  basculement  entre  l'une  et  l'autre  des 
positions  d'ouverture  totale  et  de  fermeture  non  ver- 
rouillée,  les  parties  mâles  de  charnière  sont  engagées 
dans  les  parties  femelles  de  charnière  et  les  tétons  de 
pivotement  15  tournent,  suivant  l'axe  12  de  pivotement, 
dans  leurs  évidements  associés  16. 
[0119]  Les  premières  parois  cylindriques  4,  9  du  fond 
2  et  du  boîtier  7  sont  telles  que  dans  la  position  de  fer- 
meture  non  verrouillée,  l'une  des  premières  parois  du 
couvercle  ou  du  fond  entoure  l'autre  première  paroi  cy- 
lindrique  du  couvercle  ou  du  fond. 
[0120]  Dans  la  réalisation  représentée,  la  première 
paroi  cylindrique  9  du  couvercle  7  entoure  celle  4  du 
fond  2. 
[0121]  Dans  une  autre  réalisation,  la  première  paroi 
cylindrique  4  du  fond  entoure  celle  9  du  couvercle  7. 
[0122]  Dans  cette  position,  les  parois  transversales  3, 
8  du  fond  2  et  du  couvercle  7  sont  en  vis-à-vis  et  les 
parois  toriques  extérieures  4',  9'  sont  en  regard  l'une  de 
l'autre,  définissant  un  plan  transversal  de  jonction  à  l'en- 
droit  de  leurs  bords  libres. 
[0123]  La  marche  4"  du  fond  est  en  vis-à-vis  de  sa 
partie  complémentaire  9". 
[0124]  Le  couvercle  7  peut  se  trouver  dans  une  posi- 
tion  de  fermeture  verrouillée  (figures  4,  5,  6)  dans  la- 
quelle  le  fond  2  et  le  couvercle  7  sont  associés  rigide- 
ment  l'un  à  l'autre  en  regard  l'un  de  l'autre. 
[0125]  Cette  position  est  atteinte,  à  partir  de  la  posi- 
tion  de  fermeture  non  verrouillée,  par  rotation  du  cou- 

vercle  7  par  rapport  au  fond,  par  rapport  à  l'axe  5  prin- 
cipal  du  boîtier  dans  le  second  sens  S'  de  rotation,  d'un 
angle  Ô  déterminé. 
[0126]  Dans  la  position  de  fermeture  verrouillée,  les 

s  parties  mâles  de  charnière  sont  désengagées  des  par- 
ties  femelles  de  charnière  et  le  couvercle  7  est  verrouillé 
au  fond  2  par  des  organes  13,  1  4  de  verrouillage  com- 
plémentaire,  qui  empêchent  un  déplacement  du  couver- 
cle  7  par  rapport  au  fond  2  suivant  l'axe  5  principal  du 

10  boîtier,  éloignant  le  couvercle  du  fond  et  empêchant  une 
rotation  au-delà  de  l'angle  Ô  suivant  le  second  sens  S' 
de  rotation  autour  de  l'axe  5  principal  du  boîtier. 
[0127]  L'angle  Ô  est  compris  entre  10  et  30°,  et  est 
par  exemple  de  16°. 

15  [0128]  Par  ailleurs,  le  fond  2  et  le  couvercle  7  com- 
portent  des  organes  17,  18,  19  de  guidage  mutuels  en 
rotation  par  rapport  à  l'axe  5  principal  du  boîtier. 
[0129]  Les  organes  de  guidage  mutuel  17,  18,  19  en 
rotation  se  trouvent  sur  la  face  intérieure  de  la  première 

20  paroi  9  cylindrique  du  couvercle  7  et  sur  la  face  exté- 
rieure  de  la  première  paroi  cylindrique  4  du  fond  2. 
[0130]  Dans  la  réalisation  représentée,  les  organes 
de  verrouillage  complémentaires  13,  14  se  trouvent 
également  respectivement  sur  la  face  intérieure  de  la 

25  première  paroi  9  cylindrique  du  couvercle  7  et  sur  la  face 
extérieure  de  la  première  paroi  cylindrique  4  du  fond  2. 
[0131]  Dans  une  autre  réalisation,  non  représentée, 
les  organes  de  verrouillage  13,  14  complémentaires, 
respectivement  du  couvercle  et  du  fond  sont  issus  de 

30  leurs  parois  toriques  extérieures  respectives  9',  4'  et/ou 
de  leurs  premières  parois  cylindriques  respectives  9,  4 
dans  l'espace  9"',  4"'  délimité  par  celles-ci. 
[0132]  Les  organes  de  guidage  mutuels  17,  18,  19  et 
les  organes  13,  1  4  de  verrouillage  mutuels  se  trouvent, 

35  dans  la  réalisation  représentée,  au  voisinage  des  bords 
libres  4a,  9a  des  premières  parois  cylindriques  4,  9  et 
sur  les  parties  de  leurs  faces  qui  sont  en  vis-à-vis  en 
position  de  fermeture  verrouillée. 
[0133]  Lorsque  les  organes  13,  14  de  verrouillage 

40  mutuels  sont  en  prise  mutuelle,  le  couvercle  7  est  en 
position  de  fermeture  verrouillée. 
[0134]  Dans  la  réalisation  considérée,  les  organes  de 
verrouillage  complémentaires  13,  14  et  les  organes  de 
guidage  sont  respectivement  sous  la  forme  de  reliefs 

45  tels  que  saillies. 
[0135]  Les  organes  de  guidage  mutuels  en  rotation 
comprennent,  sur  la  paroi  9  cylindrique  du  couvercle  7, 
une  première  saillie  18,  s'étendant  sur  un  secteur  angu- 
laire  de  celle-ci. 

50  [0136]  Ils  comprennent  également,  sur  la  paroi  4  cy- 
lindrique  du  fond  2,  une  deuxième  saillie  17  et  une  troi- 
sième  saillie  19,  espacées  l'une  de  l'autre  suivant  une 
génératrice  de  la  paroi  cylindrique,  d'une  distance  su- 
périeure  ou  égale  à  l'épaisseur  de  la  première  saillie  1  8 

55  et  en  vis-à-vis  l'une  de  l'autre  suivant  cette  génératrice, 
la  deuxième  saillie  17  étant  plus  proche  de  la  paroi 
transversale  8  du  couvercle  7  ou  plus  éloignée  de  la  pa- 
roi  transversale  3  du  fond  2  que  la  troisième  saillie  1  9. 

7 
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[0137]  Les  première  et  deuxième  saillies  18,  17  sont 
telles,  qu'en  position  de  fermeture  non  verrouillée,  elles 
ne  soient  pas  en  vis-à-vis,  suivant  l'axe  principal  5  du 
boîtier. 
[0138]  Dans  une  autre  réalisation,  la  deuxième  saillie 
17  est  espacée  de  la  troisième  saillie  19,  angulairement, 
d'un  angle  inférieur  ou  égal  au  secteur  angulaire  sur  le- 
quel  s'étend  la  première  saillie  18. 
[0139]  La  première  saillie  18  comporte  une  partie  de 
filet  1  8'  et  les  deuxième  et  troisième  saillies  17,19  pré- 
sentent  des  parties  de  filet  complémentaires  1  7',  1  9'  ap- 
tes  à  coopérer  par  rotation  et  translation  composées  sui- 
vant  l'axe  principal  5  avec  la  partie  de  filet  1  8'  de  la  pre- 
mière  saillie  18. 
[0140]  Dans  une  autre  réalisation,  non  représentée, 
la  première  saillie  18  s'étend  dans  un  plan  transversal 
du  couvercle  et  les  deuxième  et  troisième  saillies  17,19 
s'étendent  dans  un  plan  transversal  du  fond,  assurant 
le  guidage  mutuel  en  rotation  du  couvercle  7  par  rapport 
au  fond  2. 
[0141]  La  troisième  saillie  19  comporte,  en  amont  de 
sa  partie  de  filet  19'  suivant  le  second  sens  S'  de  rota- 
tion,  un  prolongement  19"  se  trouvant  sensiblement 
dans  un  plan  transversal  du  fond  et  ayant  une  partie  ex- 
trême  19"',  se  trouvant  en  face  d'un  espace  dépourvu 
de  reliefs  de  sa  paroi,  suivant  l'axe  5  et  vers  le  couvercle 
7. 
[0142]  La  partie  du  filet  18'  de  la  première  saillie  18 
se  prolonge,  dans  le  sens  inverse  du  second  sens  S'  de 
rotation,  en  un  tronçon  18"  se  trouvant  sensiblement 
dans  un  plan  transversal,  lui-même  prolongé  par  un  er- 
got  1  8"'  présentant  une  partie  avant  tournée  dans  le  se- 
cond  sens  S'  de  rotation  et  une  paroi  arrière  tournée  à 
rencontre  du  second  sens  S'  de  rotation  et  se  dressant 
vers  la  partie  transversale  8  du  couvercle  7. 
[0143]  La  deuxième  saillie  17  comporte,  en  amont  de 
sa  partie  17'  de  filet  suivant  le  second  sens  S'  de  rota- 
tion,  une  butée  1  7"  présentant  une  paroi  complémentai- 
re  1  7"'  de  la  partie  avant  de  l'ergot  et  tournée  à  rencon- 
tre  du  second  sens  S'  de  rotation. 
[0144]  En  position  de  fermeture  verrouillée,  la  partie 
avant  de  l'ergot  1  8"'  bute  contre  la  paroi  1  7"'  de  la  butée 
17",  empêchant  une  rotation  du  couvercle  7  par  rapport 
au  fond  2  dans  le  second  sens  S'  de  rotation. 
[0145]  Dans  cette  position,  le  tronçon  18"  de  la  pre- 
mière  saillie  vient  en  prise  avec  la  partie  de  filet  17'  de 
la  deuxième  saillie  17  et  se  trouve  entre  la  deuxième 
saillie  17  et  la  troisième  saillie  19,  suivant  une  généra- 
trice  de  la  paroi  cylindrique,  empêchant  un  déplacement 
du  couvercle  7  par  rapport  au  fond  2,  suivant  l'axe  prin- 
cipal  5  du  boîtier,  l'éloignant  de  celui-ci. 
[01  46]  Le  tronçon  1  8"  et  l'ergot  1  8"'  font  office  d'orga- 
ne  de  verrouillage  13  sur  la  première  paroi  cylindrique 
9  du  couvercle,  et  la  butée  1  7"  et  la  partie  de  filet  1  7'  de 
la  deuxième  saillie  1  7  font  office  d'organe  de  verrouilla- 
ge  1  4  complémentaire  sur  la  première  paroi  cylindrique 
4  du  fond. 
[0147]  Dans  une  autre  réalisation,  non  représentée, 

le  tronçon  18"  et  l'ergot  18"'  sont  espacés  de  la  partie 
de  filet  1  8'  de  la  première  saillie  1  8  sur  la  première  paroi 
cylindrique  du  couvercle  et  forment  son  organe  de  ver- 
rouillage  1  3,  et  l'organe  de  verrouillage  complémentaire 

s  14  sur  la  première  paroi  cylindrique  du  fond  est  formé 
par  une  butée  17"  de  cette  paroi  de  forme  complémen- 
taire  de  la  partie  du  tronçon  1  8",  qui  est  tournée  vers  le 
couvercle  et  de  la  partie  de  l'ergot  18"'  tournée  dans  le 
second  sens  S'  de  rotation,  et  qui  est  espacée  de  la  par- 

10  tie  de  filet  17'. 
[0148]  Dans  une  autre  réalisation,  non  représentée, 
le  tronçon  1  8"  et  l'ergot  1  8"'  saillent  de  la  face  intérieure 
de  la  première  paroi  cylindrique  9  du  couvercle  7  et  la 
butée  17"  complémentaire  est  une  saillie  de  la  face  ex- 

15  térieure  de  la  première  paroi  cylindrique  4  du  fond. 
[0149]  Dans  une  autre  réalisation,  non  représentée, 
la  première  saillie  18  se  trouve  sur  la  paroi  cylindrique 
4  du  fond  et  les  deuxième  et  troisième  saillies  17,  1  9  se 
trouvent  sur  la  paroi  cylindrique  9  du  couvercle. 

20  [0150]  Dans  la  réalisation  représentée,  le  passage 
entre  l'une  et  l'autre  des  positions  de  fermeture  non  ver- 
rouillée  et  de  fermeture  verrouillée  s'effectue  par  guida- 
ge  de  la  première  saillie  18  entre  les  deuxième  et  les 
troisième  saillies  17,  19. 

25  [0151]  La  partie  de  filet  18'  de  la  première  saillie  18  et 
les  deuxième  et  troisième  saillies  17,19  sont  disposées 
de  telle  sorte  qu'en  position  de  fermeture  non  ver- 
rouillée,  la  partie  extrême,  en  aval  suivant  le  second 
sens  S'  de  rotation,  de  la  première  partie  de  filet  18'  re- 

30  pose  sur  la  partie  19"'  du  prolongement  19"  de  la  troi- 
sième  saillie  19,  suivant  l'axe  principal  5  du  boîtier  et 
qu'en  position  de  fermeture  verrouillée,  la  partie  avant 
de  l'ergot  18"',  orientée  suivant  le  second  sens  S'  de 
rotation  s'applique  à  la  partie  1  7"'  complémentaire  de  la 

35  butée  17". 
[0152]  Les  parties  de  filet  17',  18',  19'  des  première, 
deuxième  et  troisième  saillies  17,  18,  19  sont  inclinées 
par  rapport  à  un  plan  transversal,  de  sorte  à  provoquer 
une  translation  du  couvercle  7  par  rapport  au  fond  2  sui- 

40  vant  l'axe  principal  5  du  boîtier,  l'éloignant  de  celui-ci, 
lorsque  l'on  passe  de  la  position  de  fermeture  ver- 
rouillée  à  la  position  de  fermeture  non  verrouillée. 
[0153]  La  deuxième  saillie  17  comporte,  en  prolonge- 
ment  de  sa  partie  de  filet  17'  suivant  le  second  sens  S' 

45  de  rotation,  une  rampe  17"",  sensiblement  de  forme 
complémentaire  de  celle  de  la  partie  arrière  de  l'ergot 
18"'  et  apte  à  la  guider  dans  le  sens  inverse  du  second 
sens  S'  de  rotation. 
[01  54]  Le  boîtier  peut  être  assemblé  à  partir  d'un  fond 

50  2  et  d'un  couvercle  7  séparé. 
[0155]  A  cet  effet,  le  couvercle  7  est  appliqué  sur  le 
fond  2  dans  une  position  de  mise  en  place  (figures  1  ,  2, 
3),  dans  laquelle  la  paroi  cylindrique  du  couvercle  en- 
toure  celle  du  fond  et  dans  laquelle  les  parois  toriques 

55  extérieures  9',  4'  du  couvercle  du  fond  et  sont  en  vis-à- 
vis,  dans  laquelle  le  couvercle  est  dans  une  position  an- 
gulaire  autour  de  l'axe  5  principal  du  boîtier,  par  rapport 
au  fond,  où  la  partie  arrière  de  l'ergot  18"  est  en  aval, 
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suivant  le  second  sens  S'  de  rotation  de  la  rampe  17"" 
de  guidage. 
[01  56]  L'assemblage  est  effectué  par  rotation  du  cou- 
vercle  par  rapport  au  fond,  à  partir  de  cette  position  de 
mise  en  place,  dans  le  sens  inverse  du  second  sens  S' 
de  rotation,  jusqu'à  ce  que  les  organes  de  verrouillage 
13,  14  viennent  en  prise. 
[0157]  Le  boîtier  est  alors  en  position  de  fermeture 
verrouillée. 
[0158]  La  position  de  mise  en  place  du  couvercle  sur 
le  fond  correspond  à  un  angle,  dans  un  plan  transversal, 
par  rapport  à  la  position  de  fermeture  non  verrouillée, 
supérieur  à  l'angle  Ô,  et  par  exemple  de  21°. 
[0159]  Le  couvercle  7  comporte,  issu  de  la  face  inté- 
rieure  de  sa  première  paroi  cylindrique  9  et  de  sa  paroi 
transversale  8,  un  épaulement  annulaire  20. 
[0160]  En  position  de  fermeture  non  verrouillée, 
l'épaulement  20  est  tel  qu'il  est  en  vis-à-vis,  suivant  l'axe 
principal  5  du  boîtier,  du  bord  libre  4a  de  la  première 
paroi  cylindrique  4  du  fond  2. 
[0161]  cet  épaulement  20  se  prolonge  suivant  l'axe  5 
principal  du  boîtier  vers  la  paroi  transversale  3  du  fond 
en  position  de  fermeture  non  verrouillée  du  couvercle 
sur  le  fond  en  une  lèvre  21  autojointante. 
[0162]  La  lèvre  21  est  telle  qu'elle  s'applique  de  ma- 
nière  étanche  au  bord  libre  4a  de  la  première  paroi  cy- 
lindrique  4  du  fond  2  en  position  de  fermeture  ver- 
rouillée. 
[0163]  Dans  la  réalisation  représentée,  la  lèvre  21 
s'applique  par  sa  partie  extérieure  au  côté  intérieur  du 
bord  libre  4a  de  la  paroi  cylindrique  4  du  fond  2. 
[0164]  La  lèvre  21  délimite,  avec  l'épaulement  20  et 
la  face  intérieure  de  la  première  paroi  cylindrique  9,  un 
espace  annulaire  à  section  transversale  en  U,  béant 
vers  le  fond  2. 
[0165]  En  position  de  fermeture  verrouillée,  le  bord  li- 
bre  4a  de  la  première  paroi  cylindrique  du  fond  2  se  trou- 
ve  dans  cet  espace  annulaire  en  U. 
[0166]  Le  bord  libre  4a  est  biseauté  annulairement, 
sur  son  côté  intérieur,  vers  la  lèvre  21  . 
[0167]  La  lèvre  21  s'applique  de  manière  étanche  à 
ce  biseau  en  position  de  fermeture  verrouillée. 
[0168]  Dans  la  réalisation  où  la  première  paroi  cylin- 
drique  4  du  fond  entoure  celle  9  du  couvercle  7,  la  lèvre 
peut  être  prévue  à  l'extérieur  de  la  première  paroi  cylin- 
drique  9  du  couvercle  7,  issue  d'un  épaulement  de  l'ex- 
térieur  de  cette  paroi  et  de  la  paroi  torique  extérieure  9', 
la  lèvre  s'appliquant,  en  position  de  fermeture  ver- 
rouillée,  par  sa  partie  intérieure  au  côté  extérieur  du 
bord  libre  de  la  première  paroi  cylindrique  4  du  fond  2. 
[0169]  En  position  de  fermeture  non  verrouillée,  la  lè- 
vre  21'  est  désengagée  du  bord  libre  de  la  paroi  cylin- 
drique  du  fond  2,  permettant  le  basculement  du  couver- 
cle  7  par  rapport  au  fond  2  autour  de  l'axe  12  de  pivo- 
tement. 
[0170]  Ce  désengagement  est  effectué  par  transla- 
tion  du  couvercle  7  par  rapport  au  fond  2  suivant  l'axe 
5  principal  du  boîtier  dans  un  sens  l'éloignant  du  fond 

2.  L'application  de  la  lèvre  autojointante  21  '  au  bord  libre 
4a  de  la  première  paroi  cylindrique  4  du  fond  2  est  ef- 
fectuée  par  translation  du  couvercle  7,  suivant  l'axe  prin- 
cipal  5  du  boîtier,  vers  le  fond  2. 

s  [0171]  Cette  translation  axiale  est  rendue  possible 
par  le  guidage  d'organes  de  guidage  mutuels  en  trans- 
lation  du  couvercle  et  du  fond  suivant  l'axe  principal  5 
du  boîtier. 
[0172]  Dans  la  réalisation  représentée,  les  parties  de 

10  filets  17',  18',  19'  des  première,  deuxième  et  troisième 
saillies  17,  18,  19,  des  premières  parois  cylindriques  4, 
9  du  fond  et  du  couvercle,  font  office  d'organes  de  gui- 
dage  mutuels  en  translation  suivant  l'axe  principal  5  du 
boîtier. 

15  [0173]  Dans  une  autre  réalisation,  les  organes  de  gui- 
dage  en  translation  suivant  l'axe  principal  5  du  boîtier 
sont  distincts  des  parties  de  filets  17',  18',  19'  des  pre- 
mière,  deuxième  et  troisième  saillies  17,  18,  19. 
[0174]  Les  première,  deuxième  et  troisième  saillies 

20  17,18,19  sont  disposées  régulièrement  sur  leurs  parois 
respectives  autour  de  l'axe  principal  5  du  boîtier. 
[0175]  Dans  la  réalisation  représentée,  le  boîtier  com- 
porte  quatre  premières,  deuxièmes  et  troisièmes  saillies 
17,  18,  19. 

25  [0176]  Dans  d'autres  réalisations,  le  boîtier  1  compor- 
te  trois  premières,  deuxièmes  et  troisièmes  saillies  ou 
cinq  premières,  deuxièmes  et  troisièmes  saillies  17,  18, 
19. 
[0177]  La  lèvre  autojointante  21  est  un  joint  moulé  sur 

30  l'épaulement  20  et  est  en  un  matériau  élastique.  Elle  est 
de  révolution  autour  de  l'axe  5  principal  du  boîtier. 
[0178]  Dans  une  autre  réalisation,  non  représentée, 
où  le  couvercle  7  ne  comporte  pas  de  miroir  intérieur,  la 
paroi  transversale  8  du  couvercle  7  comporte  une  fenê- 

35  tre  en  un  matériau  translucide  ou  transparent. 
[0179]  Dans  une  réalisation,  non  représentée,  le  fond 
2  comporte,  sur  la  face  de  sa  paroi  transversale  3,  éloi- 
gnée  de  sa  première  paroi  cylindrique  4,  des  parois  dé- 
limitant  un  compartiment  destiné  à  recevoir  un  ustensile 

40  de  maquillage,  notamment  une  houppette. 
[0180]  Dans  un  autre  mode  de  réalisation  du  boîtier, 
le  couvercle  7  comporte,  issue  du  côté  de  sa  paroi  trans- 
versale  8  éloigné  de  sa  première  paroi  cylindrique  9,  une 
seconde  paroi  cylindrique  22,  délimitant  avec  la  paroi 

45  transversale  8  un  second  compartiment  23,  notamment 
pour  un  produit  cosmétique. 
[0181]  Le  boîtier  comporte  un  second  couvercle  24 
articulé  au  fond  2  et  pouvant  se  trouver,  lorsque  le  pre- 
mier  couvercle  7  est  en  position  de  fermeture  ver- 

so  rouillée,  entre  deux  positions  extrêmes  : 

une  seconde  position  de  fermeture  verrouillée, 
dans  laquelle  le  fond  2  et  le  second  couvercle  24 
sont  associés  rigidement  l'un  à  l'autre,  en  regard 

55  l'un  de  l'autre,  le  second  couvercle  24  entourant  le 
second  compartiment, 
une  seconde  position  d'ouverture  totale  (figure  1  5), 
dans  laquelle  le  second  couvercle  24  laisse  accès 
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au  second  compartiment  23. 

Revendications 
5 

1.  Boîtier,  pour  produits  cosmétiques,  comprenant  : 

un  fond  (2)  pourvu  d'une  paroi  transversale  (3) 
et  d'une  première  paroi  (4)  de  forme  générale 
cylindrique  par  rapport  à  un  axe  principal  (5)  dé-  10 
finissant  avec  la  paroi  (3)  un  compartiment  (6), 
pour  un  fard, 
un  couvercle  (7)  pourvu  d'une  paroi  transver- 
sale  (8)  et  d'une  première  paroi  (9)  de  forme 
générale  cylindrique  par  rapport  à  l'axe  (5)  ;  15 
des  moyens  formant  charnière  (10,  11)  autour 
d'un  second  axe  (12)  orthogonal  à  l'axe  (5),  à 
la  périphérie  des  parois  (4,  9),  et  comprenant 
une  première  partie  (10),  associée  au  fond  (2), 
et  une  deuxième  partie  (11),  associée  au  cou-  20 
vercle  (7), 

le  couvercle  (7)  et  le  fond  (2)  pouvant  se 
trouver  l'un  par  rapport  à  l'autre  dans  deux  po- 
sitions  extrêmes  :  une  position  de  fermeture 
verrouillée,  et  une  position  d'ouverture  totale,  25  2. 

le  couvercle  (7)  et  le  fond  (2)  pouvant  pas- 
ser  de  l'une  à  l'autre  de  ces  positions,  et  ce  pas- 
sage  impliquant  au  moins  un  basculement  du 
couvercle  (7)  par  rapport  au  fond  (2)  autour  du 
second  axe  (12),  30 
des  organes  (13,  14)  de  verrouillage  complé- 
mentaire,  respectivement  du  fond  (2)  et  du  cou- 
vercle  (7),  qui,  lorsqu'ils  sont  en  prise  mutuelle, 
permettent  au  couvercle  (7)  d'être  en  position 
de  fermeture  verrouillée  et  qui,  lorsqu'ils  sont  35 
dégagés  mutuellement,  permettent  au  couver- 
cle  d'être  amené  et  de  se  trouver  en  position 
d'ouverture  totale, 

l'une  (9)  des  premières  parois  (4,  9)  du  fond 
et  du  couvercle  entourant,  en  position  de  fer-  40 
meture  verrouillée,  l'autre  première  paroi  (4) 

caractérisé  en  ce  que 
l'une  (11)  des  parties  de  charnière  comprend 
au  moins  un  téton  (1  5)  de  pivotement,  dirigé  se- 
lon  le  second  axe  (1  2)  et  dans  un  premier  sens  45 
(S)  de  rotation  par  rapport  à  l'axe  (5),  et  l'autre 
partie  (10)  de  charnière  comporte  au  moins  un 
évidement  (16),  tourné  vers  le  téton  (15)  et  apte 
à  le  recevoir, 
le  fond  (2)  et  le  couvercle  (7)  comportent  des  so 
organes  (17,  18,  19)  de  guidage  mutuel  en  ro- 
tation  autour  de  l'axe  (5)  sur  leurs  faces  de  leurs 
premières  parois  (4,  9),  tournées  l'une  vers 
l'autre, 
le  couvercle  (7)  et  le  fond  (2)  peuvent  se  trouver  55 
l'un  par  rapport  à  l'autre  dans  une  position  in- 
termédiaire  d'engagement,  dans  laquelle  les 
organes  (13,  14)  de  verrouillage  complémen- 

taire  sont  dégagés  mutuellement,  et  le  téton 
(15)  de  pivotement  est  engagé  dans  l'évide- 
ment  (16),  permettant  le  pivotement  autour  de 
l'axe  (12), 
le  téton  (1  5)  étant  : 

*  en  position  d'ouverture  totale,  engagé 
dans  l'évidement  (16),  permettant  le  pivo- 
tement  autour  de  l'axe  (12), 

*  en  position  de  fermeture  verrouillée,  dé- 
sengagé  de  l'évidement  (16), 

le  couvercle  (7)  et  le  fond  (2)  pouvant  passer 
entre  l'une  et  l'autre  des  positions  d'ouverture 
totale  et  intermédiaire  d'engagement,  par  pivo- 
tement  du  téton  (15)  dans  l'évidement  (16) 
autour  de  l'axe  (12), 
le  couvercle  (7)  et  le  fond  (2)  pouvant  passer 
entre  l'une  et  l'autre  des  positions  de  fermeture 
verrouillée  et  intermédiaire  d'engagement,  par 
rotation  du  couvercle  (7)  par  rapport  au  fond  (2) 
autour  de  l'axe  (5)  du  boîtier  suivant  les  orga- 
nes  (17,  18,  1  9)  de  guidage  mutuel  en  rotation. 

Boîtier,  pour  produits  cosmétiques,  comprenant  : 

un  fond  (2)  pourvu  d'une  paroi  transversale  (3) 
et  d'une  première  paroi  (4)  de  forme  générale 
cylindrique  par  rapport  à  un  axe  principal  (5)  dé- 
finissant  avec  la  paroi  (3)  un  compartiment  (6), 
notamment  pour  un  fard, 
un  couvercle  (7)pourvu  d'une  paroi  transversa- 
le  (8)  et  d'une  première  paroi  (9)  de  forme  gé- 
nérale  cylindrique  par  rapport  à  l'axe  (5)  ; 
des  moyens  formant  charnière  (10,  11)  autour 
d'un  second  axe  (12)  orthogonal  à  l'axe  (5)  à  la 
périphérie  des  premières  parois  (4,  9)  et  com- 
prenant 

*  une  première  partie  (10),  associée  au  fond 
(2), 

*  une  deuxième  partie  (11),  associée  au  cou- 
vercle  (7), 

le  couvercle  (7)  et  le  fond  (2)  pouvant  se 
trouver  l'un  par  rapport  à  l'autre  entre  deux  po- 
sitions  extrêmes  :  une  position  de  fermeture 
verrouillée  et  une  position  d'ouverture  totale, 

le  couvercle  (7)  et  le  fond  (2)  pouvant  pas- 
ser  de  l'une  à  l'autre  de  ces  positions,  et  ce  pas- 
sage  impliquant  au  moins  un  basculement  du 
couvercle  (7)  par  rapport  au  fond  (2)  autour  de 
l'axe  (12), 
des  organes  (13,  14)  de  verrouillage  complé- 
mentaire,  respectivement  du  fond  (2)  et  du  cou- 
vercle  (7),  qui,  lorsqu'ils  sont  en  prise  mutuelle, 
permettent  au  couvercle  (7)  d'être  en  position 
de  fermeture  verrouillée  et  qui,  lorsqu'ils  sont 
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dégagés  mutuellement,  permettent  au  couver- 
cle  d'être  amené  et  de  se  trouver  en  position 
d'ouverture  totale, 

l'une  (9)  des  premières  parois  (4,  9)  du  fond 
ou  du  couvercle  entourant  l'autre  première  pa-  s 
roi  (4)  en  position  de  fermeture  verrouillée, 

le  fond  (2)  et  le  couvercle  (7)  comportant 
des  organes  complémentaires  d'étanchéité, 
aptes  lorsque  le  couvercle  (7)  est  en  position 
de  fermeture  verrouillée,  à  être  appliqués  l'un  10 
à  l'autre  pour  assurer  l'étanchéité  du  comparti- 
ment  (6), 

caractérisé  en  ce  que  le  couvercle  (7)  et 
le  fond  (2)  peuvent  se  trouver  l'un  par  rapport 
à  l'autre  dans  une  position  intermédiaire  d'en-  15 
gagement  dans  laquelle  les  organes  de  ver- 
rouillage  complémentaire  (13,  14)  sont  déga- 
gés  mutuellement  et  la  première  partie  de  la 
charnière  (10)  coopère  avec  la  deuxième  partie 
(11)  de  la  charnière,  permettant  le  pivotement  20 
autour  de  l'axe  (12), 

le  fond  (2)  et  le  couvercle  (7)  comportent 
des  organes  (17,  18,  1  9)  de  guidage  mutuel  en 
translation  suivant  l'axe  principal  (5)  du  boîtier 
et  des  organes  de  guidage  mutuel  (17,  18,  19)  25 
en  rotation  suivant  cet  axe,  sur  les  faces  de 
leurs  premières  parois  (4,  9),  tournées  l'une 
vers  l'autre, 

les  organes  d'étanchéité  comprennent  au 
moins  une  lèvre  autojointante  (21  ),  sur  le  cou-  30 
vercle  (7),  apte  à  être  appliquée  de  manière 
étanche  à  une  partie  du  fond  (2),  formant  orga- 
ne  complémentaire  d'étanchéité, 

la  lèvre  autojointante  (21)  étant  : 
35 

*  en  position  de  fermeture  verrouillée,  appli- 
quée  de  manière  étanche  à  ladite  partie  du 
fond  (2), 

*  désengagée  de  cette  partie,  en  position 
d'engagement  et  d'ouverture  totale  du  cou-  40 
vercle  (7)  et  du  fond  (2), 

les  première  et  deuxième  parties  (10,  11) 
de  charnière  sont  telles  que,  essentiellement 
par  rotation  à  partir  de  la  position  d'engagé-  45 
ment  suivant  l'axe  (5)  par  les  moyens  de  gui- 
dage  (1  7,18,1  9)  mutuel  en  rotation,  la  premiè- 
re  partie  (10)  soit  désengagée  de  la  deuxième 
partie  (11), 

les  première  et  deuxième  parties  (10,  11)  so 
de  charnière  : 

*  étant  désengagées  l'une  de  l'autre  en  po- 
sition  de  fermeture  verrouillée, 

*  coopérant  en  position  d'ouverture  totale,  55 

le  couvercle  (7)  et  le  fond  (2)  pouvant  passer 
entre  l'une  et  l'autre  des  positions  d'ouverture 

totale  et  intermédiaire  d'engagement,  par  pivo- 
tement  de  la  deuxième  partie  (11)  par  rapport 
à  la  première  partie  (10)  autour  de  l'axe  (12), 
le  couvercle  (7)  et  le  fond  (2)  pouvant  passer 
entre  l'une  et  l'autre  des  positions  de  fermeture 
verrouillée  et  intermédiaire  d'engagement,  par 
rotation  du  couvercle  (7)  par  rapport  au  fond  (2) 
autour  de  l'axe  (7)  suivant  les  organes  (17,  18, 
1  9)  de  guidage  mutuel  en  rotation,  et  par  trans- 
lation  du  couvercle  (7)  par  rapport  au  fond  (2) 
suivant  l'axe  (5)  suivant  les  organes  (17,  18,  19) 
de  guidage  mutuel  en  translation. 

3.  Boîtier  pour  produits  cosmétiques,  comprenant  : 

un  fond  (2)  pourvu  d'une  paroi  transversale  (3) 
et  d'une  première  paroi  (4)  de  forme  générale 
cylindrique  par  rapport  à  un  axe  principal  (5)  dé- 
finissant  avec  la  paroi  (3)  un  compartiment  (6), 
notamment  pour  un  fard, 
un  couvercle  (7)pourvu  d'une  paroi  transversa- 
le  (8)  et  d'une  première  paroi  (9)  de  forme  gé- 
nérale  cylindrique  par  rapport  à  l'axe  (5)  ; 
des  moyens  formant  charnière  (10,  11)  autour 
d'un  second  axe  (12)  orthogonal  à  l'axe  (5)  à  la 
périphérie  des  premières  parois  (4,  9)  et  com- 
prenant 

*  une  première  partie  (10),  associée  au  fond 
(2), 

*  une  deuxième  partie  (11),  associée  au  cou- 
vercle  (7), 

le  couvercle  (7)  et  le  fond  (2)  pouvant  se 
trouver  l'un  par  rapport  à  l'autre  entre  deux  po- 
sitions  extrêmes  :  une  position  de  fermeture 
verrouillée  et  une  position  d'ouverture  totale, 

le  couvercle  (7)  et  le  fond  (2)  pouvant  pas- 
ser  de  l'une  à  l'autre  de  ces  positions,  et  ce  pas- 
sage  impliquant  au  moins  un  basculement  du 
couvercle  (7)  par  rapport  au  fond  (2)  autour  de 
l'axe  (12), 
des  organes  (13,  14)  de  verrouillage  complé- 
mentaire,  respectivement  du  fond  (2)  et  du  cou- 
vercle  (7),  qui,  lorsqu'ils  sont  en  prise  mutuelle, 
permettent  au  couvercle  (7)  d'être  en  position 
de  fermeture  verrouillée  et  qui,  lorsqu'ils  sont 
dégagés  mutuellement,  permettent  au  couver- 
cle  d'être  amené  et  de  se  trouver  en  position 
d'ouverture  totale, 

l'une  (9)  des  premières  parois  (4,  9)  du  fond 
ou  du  couvercle  entourant  l'autre  première  pa- 
roi  (4)  en  position  de  fermeture  verrouillée, 

le  fond  (2)  et  le  couvercle  (7)  comportant 
des  organes  complémentaires  d'étanchéité, 
aptes  lorsque  le  couvercle  (7)  est  en  position 
de  fermeture  verrouillée,  à  être  appliqués  l'un 
à  l'autre  pour  assurer  l'étanchéité  du  comparti- 

11 



21 EP  0  897  679  A1 22 

ment  (6), 
caractérisé  en  ce  que 

l'une  (11)  des  parties  de  charnière  comprend 
au  moins  un  téton  (1  5)  de  pivotement,  dirigé  se- 
lon  le  second  axe  (1  2)  et  dans  un  premier  sens 
(S)  de  rotation  par  rapport  à  l'axe  (5),  et  l'autre 
partie  (10)  de  charnière  comporte  au  moins  un 
évidement  (16),  tourné  vers  le  téton  (15)  et  apte 
à  le  recevoir, 

le  fond  (2)  et  le  couvercle  (7)  comportent 
des  organes  (17,  18,  1  9)  de  guidage  mutuel  en 
translation  suivant  l'axe  principal  (5)  du  boîtier 
et  des  organes  de  guidage  mutuel  (17,  18,  19) 
en  rotation  suivant  cet  axe,  sur  les  faces  de 
leurs  premières  parois  (4,  9),  tournées  l'une 
vers  l'autre, 
le  couvercle  (7)  et  le  fond  (2)  peuvent  se  trouver 
l'un  par  rapport  à  l'autre  dans  une  position  in- 
termédiaire  d'engagement,  dans  laquelle  les 
organes  (13,  14)  de  verrouillage  complémen- 
taire  sont  dégagés  mutuellement,  et  le  téton 
(15)  de  pivotement  est  engagé  dans  l'évide- 
ment  (16),  permettant  le  pivotement  autour  de 
l'axe  (12), 
le  téton  (15)  étant  : 

*  en  position  d'ouverture  totale,  engagé 
dans  l'évidement  (16),  permettant  le  pivo- 
tement  autour  de  l'axe  (12), 

*  en  position  de  fermeture  verrouillée,  dé- 
sengagé  de  l'évidement  (16), 

le  couvercle  (7)  et  le  fond  (2)  pouvant  passer 
entre  l'une  et  l'autre  des  positions  d'ouverture 
totale  et  intermédiaire  d'engagement,  par  pivo- 
tement  du  téton  (15)  dans  l'évidement  (16) 
autour  de  l'axe  (12), 

les  organes  d'étanchéité  comprennent  au 
moins  une  lèvre  autojointante  (21),  sur  le  cou- 
vercle  (7),  apte  à  être  appliquée  de  manière 
étanche  à  une  partie  du  fond  (2),  formant  orga- 
ne  complémentaire  d'étanchéité, 

la  lèvre  autojointante  (21)  étant  : 

*  en  position  de  fermeture  verrouillée,  appli- 
quée  de  manière  étanche  à  ladite  partie  du 
fond  (2), 

*  désengagée  de  cette  partie,  en  position 
d'engagement  et  d'ouverture  totale  du  cou- 
vercle  (7)  et  du  fond  (2), 

le  couvercle  (7)  et  le  fond  (2)  pouvant  passer 
entre  l'une  et  l'autre  des  positions  de  fermeture 
verrouillée  et  intermédiaire  d'engagement,  par 
rotation  du  couvercle  (7)  par  rapport  au  fond  (2) 
autour  de  l'axe  (7)  suivant  les  organes  (17,  18, 
1  9)  de  guidage  mutuel  en  rotation,  et  par  trans- 
lation  du  couvercle  (7)  par  rapport  au  fond  (2) 

suivant  l'axe  (5)  suivant  les  organes  (17,  18,  19) 
de  guidage  mutuel  en  translation. 

4.  Boîtier  suivant  l'une  quelconque  des  revendications 
s  1  et  3,  caractérisé  en  ce  que  le  téton  (15)  de  pivo- 

tement  se  trouve  sur  la  partie  de  charnière  (10)  as- 
sociée  au  fond  et  l'évidement  (16)  se  trouve  sur  la 
partie  de  charnière  (11)  associée  au  couvercle. 

10  5.  Boîtier  suivant  l'une  quelconque  des  revendications 
1  et  3,  caractérisé  en  ce  que  le  téton  (15)  de  pivo- 
tement  se  trouve  sur  la  partie  de  charnière  (11)  as- 
sociée  au  couvercle,  et  l'évidement  (16)  se  trouve 
sur  la  partie  de  charnière  (10)  associée  au  fond. 

15 
6.  Boîtier  suivant  la  revendication  1  et  l'une  quelcon- 

que  des  revendications  3  à  5,  caractérisé  en  ce  que 
ladite  une  (11)  des  parties  de  charnière  comporte 
deux  tétons  (15)  de  pivotement,  écartés  l'un  de 

20  l'autre,  coaxiaux,  dirigés  selon  le  second  axe  (12) 
et  dans  le  premier  sens  (S)  de  rotation  par  rapport 
à  l'axe  principal  (5)  du  boîtier  et  l'autre  partie  (10) 
de  charnière  comporte  deux  évidements  (16),  écar- 
tés  l'un  de  l'autre,  tournés  respectivement  vers  les 

25  tétons  (15)  de  pivotement  et  aptes  à  les  recevoir. 

7.  Boîtier  suivant  l'une  des  revendications  1  à  6,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  organes  (17,  18,  1  9)  de  gui- 
dage  mutuel  en  rotation  comprennent  des  reliefs. 

30 
8.  Boîtier  suivant  l'une  quelconque  des  revendications 

2  à  6,  caractérisé  en  ce  que  les  organes  (17,  18, 
19)  de  guidage  mutuel  en  translation  comprennent 
des  reliefs. 

35 
9.  Boîtier  suivant  l'une  quelconque  des  revendications 

précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les  organes  de 
verrouillage  complémentaire  se  trouvent  sur  les  fa- 
ces,  tournées  l'une  vers  l'autre,  des  premières  pa- 

40  rois  (4,  9)  cylindriques  du  fond  et  du  couvercle. 

10.  Boîtier  suivant  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les  organes 
(13,  14)  de  verrouillage  complémentaire  compren- 

ds  nent  des  reliefs. 

11.  Boîtier  suivant  l'une  quelconque  des  revendications 
7  à  10,  caractérisé  en  ce  que  les  reliefs  sont  des 
saillies. 

50 
12.  Boîtier  suivant  l'une  quelconque  des  revendications 

7  à  1  1  ,  caractérisé  en  ce  que  la  paroi  cylindrique  (9) 
de  révolution  du  couvercle  (7)  entoure  celle  (4)  du 
fond  et  les  reliefs  (1  3,  1  4,  1  7,  1  8,  1  9)  tels  que  saillies 

55  sont  dirigés  vers  l'extérieur  pour  le  fond  (2)  et  vers 
l'intérieur  pour  le  couvercle  (7). 

13.  Boîtier  suivant  l'une  quelconque  des  revendications 

12 
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7  à  12,  caractérisé  en  ce  que  les  reliefs  tels  que 
saillies  (13,  14,  17,  18,  19)  sont  situés  à  l'endroit  ou 
au  voisinage  des  bords  libres  des  premières  parois 
cylindriques  du  fond  (2)  et  du  couvercle  (7)  respec- 
tivement. 

14.  Boîtier  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
7  à  13,  caractérisé  en  ce  que  les  reliefs  tels  que 
saillies  (13,  14,  17,  18,  19)  sont  localisés  en  plu- 
sieurs  emplacements  autour  de  l'axe  principal  (5) 
du  boîtier,  séparés  par  des  espaces  dépourvus  de 
reliefs. 

15.  Boîtier  selon  la  revendication  14,  caractérisé  en  ce 
que  les  reliefs  tels  que  saillies  (13,  14,  17,  18,  19) 
sont  étendus  sur  un  arc  de  longueur  de  l'ordre  de 
grandeur  de  celle  ou  d'une  fraction  de  celle  des  es- 
paces  dépourvus  de  reliefs. 

16.  Boîtier  selon  l'une  des  revendications  7  à  15,  carac- 
térisé  en  ce  que  les  reliefs  tels  que  saillies  (13,  14, 
17,  18,  19)  sont  régulièrement  disposés  autour  de 
l'axe  principal  (5)  du  boîtier. 

17.  Boîtier  selon  l'une  des  revendications  7  à  16,  carac- 
térisé  en  ce  que  les  organes  de  guidage  mutuels  en 
rotation  (17,  18,  19)  et/ou  en  translation  compren- 
nent,  comme  reliefs  tels  que  saillies,  d'une  part  une 
première  saillie  (18)  sur  la  première  paroi  cylindri- 
que  de  révolution  (4,  9)  du  couvercle  (7)  ou  du  fond 
(2),  qui  a  une  certaine  épaisseur  suivant  l'axe  prin- 
cipal  (5)  et  qui  s'étend  sur  un  secteur  angulaire  de 
celle-ci,  centré  sur  cet  axe  (5)  et,  d'autre  part,  une 
deuxième  et  une  troisième  saillie  (1  7,  1  9)  sur  la  pre- 
mière  paroi  cylindrique  de  révolution  (9,  4)  du  fond 
(2)  ou  du  couvercle  (7),  qui  sont  espacées  l'une  de 
l'autre  d'un  angle  inférieur  ou  égal  audit  secteur  an- 
gulaire  et  qui  sont  espacées  en  hauteur,  suivant 
l'axe  principal  (5)  du  boîtier,  d'une  distance  supé- 
rieure  ou  égale  à  ladite  épaisseur,  la  deuxième 
saillie  (17)  étant  plus  éloignée  de  la  paroi  transver- 
sale  (3)  du  fond  (2)  ou  plus  proche  de  la  paroi  trans- 
versale  (8)  du  couvercle  (7)  que  la  troisième. 

18.  Boîtier  suivant  la  revendication  17,  caractérisé  en 
ce  que  les  deuxième  et  troisième  saillies  (17,  19) 
comportent  des  parties  face  à  face  suivant  l'axe 
principal  (5)  du  boîtier. 

19.  Boîtier  selon  la  revendication  17  ou  18,  caractérisé 
en  ce  que  les  première,  deuxième  et  troisième 
saillies  (18,  17,  19)  comprennent  des  parties  de  fi- 
lets  complémentaires  (18',  17',  19'). 

20.  Boîtier  selon  la  revendication  19,  caractérisé  en  ce 
que  les  parties  de  filets  (18',  1  7',  1  9')  sont  inclinées 
par  rapport  à  un  plan  transversal  à  l'axe  (5)  principal 
du  boîtier,  de  sorte  à  provoquer,  par  rotation  du  cou- 

vercle  par  rapport  au  fond  suivant  le  second  sens 
(S1)  de  rotation  à  partir  de  la  position  d'engagement, 
un  éloignement  du  couvercle  (7)  par  rapport  au  fond 
(2). 

5 
21.  Boîtier  selon  l'une  des  revendications  10  ou  l'une 

quelconque  des  revendications  11  à  20,  lorsqu'elles 
dépendent  de  la  revendication  10,  caractérisé  en 
ce  que  les  organes  de  verrouillage  complémentaire 

10  (13,  14)  comprennent,  comme  reliefs  tels  que 
saillie,  une  première  butée  (18",  18"')  sur  la  paroi 
cylindrique  (4)  de  révolution  du  couvercle  (7)  ou  du 
fond  (2)  et  une  seconde  butée  (17',  17")  sur  la  paroi 
cylindrique  (9)  de  révolution  du  fond  (2)  ou  du  cou- 

15  vercle(7),  les  butées  (17',  17",  18",  18"')  étant  telles, 
que,  lorsqu'elles  sont  en  prise  mutuelle,  elles  em- 
pêchent  une  rotation  du  couvercle  (7)  par  rapport 
au  fond  (2)  dans  le  second  sens  (S1)  de  rotation  par 
rapport  à  l'axe  principal  (5)  du  boîtier  et  une  trans- 

20  lation  axiale  du  couvercle  (7)  l'éloignant  du  fond  (2). 

22.  Boîtier  selon  la  revendication  21  et  l'une  des  reven- 
dications  1  7  à  20,  caractérisé  en  ce  que  la  première 
butée  (18",  18"')  prolonge,  dans  le  sens  inverse  du 

25  second  sens  (S1)  de  rotation,  en  amont  suivant  le 
second  sens  (S1)  de  rotation,  de  la  première  saillie 
(18)  et  la  seconde  butée  (17',  17")  prolonge,  dans 
le  sens  inverse  du  second  sens  (S1)  de  rotation,  l'ex- 
trémité  en  amont  suivant  le  second  sens  (S1)  de  ro- 

30  tation,  de  la  deuxième  saillie  (17). 

23.  Boîtier  selon  la  revendication  21  ou  22,  caractérisé 
en  ce  que  la  butée  (18",  18"')  comprend  un  tronçon 
(18")  se  trouvant  sensiblement  dans  un  plan  trans- 

35  versai  par  rapport  à  l'axe  principal  (5)  du  boîtier  et, 
en  amont  de  ce  tronçon  suivant  le  second  sens  (S1) 
de  rotation,  un  ergot  (18"')  tourné  vers  la  paroi  trans- 
versale  (8,  3)  du  couvercle  (7). 

40  24.  Boîtier  suivant  l'une  des  revendications  21  à  23,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  seconde  butée  (17",  17"') 
comprend,  un  coin  (17"')  opposé  au  second  sens 
(S1)  de  rotation  et  tourné  vers  le  fond  (2). 

45  25.  Boîtier  suivant  la  revendication  24,  caractérisé  en 
ce  que  la  deuxième  saillie  (17)  est  prolongée,  dans 
le  second  sens  (S1)  de  rotation,  à  son  extrémité  en 
aval,  par  une  rampe  (1  7"")  de  guidage,  dans  le  sens 
inverse  au  second  sens  (S1)  de  rotation,  de  l'ergot. 

50 
26.  Boîtier  selon  l'une  des  revendications  17  à  25,  ca- 

ractérisé  en  ce  que  la  troisième  saillie  (1  9)  est  pro- 
longée,  dans  le  sens  inverse  du  second  sens  (S1) 
de  rotation,  par  un  tronçon  (19")  se  trouvant  sensi- 

55  blement  dans  un  plan  transversal  par  rapport  à  l'axe 
principal  (5)  du  boîtier. 

27.  Boîtier  selon  l'une  des  revendications  17  à  20  et 

50 
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l'une  des  revendications  21  à  26,  caractérisé  en  ce 
que  la  première  saillie  (18)  et  la  première  butée 
(18",  1  8"')  se  trouvent  sur  la  première  paroi  cylindri- 
que  de  révolution  (9)  du  couvercle  (7)  et  les  deuxiè- 
me  et  troisième  saillie  (17,  1  9)  et  la  seconde  butée  s 
(17',  1  7",  1  7"')  se  trouvent  sur  la  première  paroi  cy- 
lindrique  (4)  de  révolution  du  fond  (2). 

28.  Boîtier  selon  l'une  des  revendications  17  à  20  et 
l'une  des  revendications  21  à  26,  caractérisé  en  ce  10 
que  la  première  saillie  (18)  et  la  première  butée 
(18",  18"')  se  trouvent  sur  la  première  paroi  (4)  cy- 
lindrique  de  révolution  du  fond  (2)  et  les  deuxième 
et  troisième  saillies  (17,  19)  et  la  seconde  butée 
(17',  17",  17"')  se  trouvent  sur  la  première  paroi  (9)  15 
cylindrique  de  révolution  du  couvercle  (7). 

29.  Boîtier  suivant  la  revendication  2,  ou  l'une  des  re- 
vendications  3  à  28  lorsqu'elles  dépendent  de  la  re- 
vendication  2,  caractérisé  en  ce  que  les  organes  20 
complémentaires  d'étanchéité  (21,  4a)  sont  issus 
des  parois  respectives  (3,  4,  8,  9)  du  couvercle  et 
du  fond,  sont  dirigés  suivant  l'axe  principal  (5)  du 
boîtier,  et  se  trouvent  à  l'extérieur  du  compartiment 
(6).  25 

30.  Boîtier  selon  la  revendication  29,  caractérisé  en  ce 
que  l'organe  d'étanchéité  (4a)  complémentaire  de 
la  lèvre  autojointante  (21  )  comporte  un  bord  saillant 
(4a)  vers  celle-ci,  suivant  l'axe  principal  (5)  du  boî-  30 
tier. 

31.  Boîtier  selon  la  revendication  30,  caractérisé  en  ce 
que  la  lèvre  autojointante  (21)  et  le  bord  (4a)  sont 
tels  que  la  lèvre  (21  )  est  appliquée  au  coté  intérieur  35 
du  bord  (4a),  lorsque  le  couvercle  (7)  est  en  position 
de  fermeture  verrouillée. 

32.  Boîtier  selon  la  revendication  30,  caractérisé  en  ce 
que  la  lèvre  autojointante  (21)  et  le  bord  (4a)  sont  40 
tels  que  la  lèvre  (21  )  est  appliquée  au  coté  extérieur 
du  bord  (4a),  lorsque  le  couvercle  (7)  est  en  position 
de  fermeture  verrouillée. 

33.  Boîtier  selon  la  revendication  30,  caractérisé  en  ce  45 
que  la  lèvre  autojointante  (21)  et  le  bord  (4a)  sont 
tels  que  la  lèvre  (21  )  est  appliquée  au  coté  extrême 
du  bord  (4a),  lorsque  le  couvercle  (7)  est  en  position 
de  fermeture  verrouillée. 

50 
34.  Boîtier  suivant  l'une  quelconque  des  revendications 

29  à  33,  caractérisé  en  ce  que  le  côté  du  bord 
saillant  (4a)  auquel  est  appliquée  la  lèvre  (21  )  auto- 
jointante  est  biseauté  en  direction  de  celle-ci. 

55 
35.  Boîtier  selon  la  revendication  31  ou  34,  caractérisé 

en  ce  que  le  bord  saillant  (4a)  comprend  celui  de  la 
paroi  cylindrique  (4)  de  révolution  du  fond  tourné 

vers  le  couvercle  et  la  lèvre  (21  )  est  issue  d'un  épau- 
lement  (20)  du  couvercle  (7),  qui  se  trouve  à  l'inté- 
rieur  du  compartiment  délimité  par  la  paroi  transver- 
sale  (8)  du  couvercle  (7)  et  sa  paroi  cylindrique  (9) 
de  révolution  et  qui  est  telle  qu'elle  s'applique  au 
coté  intérieur  du  bord  saillant  (4a),  lorsque  le  cou- 
vercle  (7)  est  en  position  de  fermeture  verrouillée, 
la  première  paroi  cylindrique  (9)  du  couvercle  en- 
tourant  celle  (4)  du  fond. 

36.  Boîtier  selon  l'une  des  revendications  2  et  3  à  35, 
lorsqu'elles  dépendent  de  la  revendication  2,  carac- 
térisé  en  ce  que  la  lèvre  autojointante  (21)  est  un 
joint  surmoulé. 

37.  Boîtier  selon  l'une  des  revendications  2  et  3  à  36, 
lorsqu'elles  dépendent  de  la  revendication  2,  carac- 
térisé  en  ce  que  la  lèvre  autojointante  (21)  est  en 
un  matériau  élastique. 

38.  Boîtier  selon  l'une  des  revendications  2  et  3  à  37, 
lorsqu'elles  dépendent  de  la  revendication  2,  carac- 
térisé  en  ce  que  les  organes  complémentaires 
d'étanchéité  (21  ,  4a)  sont  de  révolution  par  rapport 
à  l'axe  principal  (5)  du  boîtier. 

39.  Boîtier  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  couvercle 
comporte  une  ouverture  traversant  sa  paroi  trans- 
versale  (8)  et  une  fenêtre  en  un  matériau  transluci- 
de,  qui  est  immobilisée  dans  l'ouverture. 

40.  Boîtier  suivant  la  revendication  39,  caractérisé  en 
ce  que  la  fenêtre  est  en  un  matériau  transparent. 

41.  Boîtier  suivant  la  revendication  39  ou  40,  caractéri- 
sé  en  ce  que  l'ouverture  traversant  la  paroi  trans- 
versale  (8)  délimite  un  disque  de  révolution  autour 
de  l'axe  principal  (5)  du  boîtier  et  la  fenêtre  a  la  for- 
me  de  ce  disque. 

42.  Boîtier  suviant  la  revendication  41,  caractérisé  en 
ce  que  l'ouverture  traversante  s'étend  sensible- 
ment  jusqu'à  la  première  paroi  cylindrique  (9)  du 
couvercle  et  la  fenêtre  est  attenante  à  un  épaule- 
ment  annulaire  s'étendant  sur  le  pourtour  de  la  face 
de  son  disque,  tourné  vers  le  fond,  l'épaulement 
(20)  étant  destiné  à  recevoir  l'organe  d'étanchéité 
(21)  du  couvercle,  pouvant  être  comprimé  par  la 
première  paroi  cylindrique  (4)  du  fond  (2),  le  boîtier 
étant  substantiellement  étanche,  s'agissant  du 
compartiment  du  fond  (2),  en  position  de  fermeture 
verrouillée. 

43.  Boîtier  selon  les  revendications  2  et  42,  caractérisé 
en  ce  que  la  lèvre  autojointante  (21)  est  issue  de 
l'épaulement  de  la  fenêtre. 

14 
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44.  Boîtier  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  fond  (2)  com- 
porte,  du  côté  de  sa  paroi  transversale  (3)  éloigné 
de  sa  première  paroi  cylindrique  (4),  des  parois  dé- 
limitant  un  compartiment  destiné  à  recevoir  un  us-  s 
tensile  de  maquillage,  notamment  une  houppette. 

45.  Boîtier  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en  ce 
que  les  organes  de  guidage  (17,  18,  19)  en  trans- 
lation  suivant  l'axe  principal  (5)  du  boîtier  et  les  or-  10 
gane  de  guidage  en  rotation  autour  de  cet  axe  sont 
confondus. 

46.  Boîtier  selon  les  revendications  1  9  et  45,  caractéri- 
sé  en  ce  que  les  organes  de  guidage  comprennent  15 
les  parties  de  filets  (17',  18',  1  9')  complémentaires. 

47.  Boîtier  suivant  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  couvercle  (7) 
comporte,  issue  du  côté  de  sa  paroi  transversale  20 
(8)  éloigné  de  sa  première  paroi  cylindrique  (9),  une 
seconde  paroi  cylindrique  (22),  délimitant  avec  la 
paroi  transversale  (8)  un  second  compartiment 
(23),  notamment  pour  un  produit  cosmétique,  et  le 
boîtier  comporte  un  second  couvercle  (24)  articulé  25 
au  fond  (2)  et  pouvant  se  trouver,  lorsque  le  premier 
couvercle  (7)  est  en  position  de  fermeture  ver- 
rouillée,  entre  deux  positions  extrêmes, 

une  seconde  position  de  fermeture  verrouillée,  30 
dans  laquelle  le  fond  (2)  et  le  second  couvercle 
(24)  sont  associés  rigidement  l'un  à  l'autre  en 
regard  l'un  de  l'autre,  le  second  couvercle  (24) 
entourant  le  second  compartiment, 
une  seconde  position  d'ouverture  totale,  dans  35 
laquelle  le  second  couvercle  (24)  laisse  accès 
au  second  compartiment. 

48.  Poudrier  comprenant  un  boîtier  (1  )  selon  l'une  quel- 
conque  des  revendications  1  à  47  et  un  produit  cos-  40 
métique  tel  que  le  fard  à  consistance  solide  ou  pâ- 
teuse  placé  dans  le  premier  et/ou  second  compar- 
timent  (6,  23),  directement  ou  grâce  à  un  godet. 

49.  Procédé  d'ouverture  totale  d'un  boîtier,  selon  l'une  45 
quelconque  des  revendications  1  à  46,  à  partir  de 
la  position  de  fermeture  verrouillée,  caractérisé  par 
les  phases  successives  suivantes  : 

une  première  phase  au  moins  de  rotation  du  so 
couvercle  (7)  par  rapport  au  fond  (2)  autour  de 
l'axe  principal  (5)  du  boîtier,  jusqu'à  la  position 
intermédiaire  d'engagement, 
une  seconde  phase  de  pivotement  du  couver- 
cle  (7)  par  rapport  au  fond  (2)  autour  du  second  55 
axe  de  la  position  intermédiaire  d'engagement 
à  la  position  d'ouverture  totale. 

50.  Procédé  de  fermeture  d'un  boîtier  selon  l'une  quel- 
conque  des  revendications  1  à  46,  à  partir  de  la  po- 
sition  d'ouverture  totale,  caractérisé  par  les  étapes 
successives  suivantes  : 

une  première  étape  de  pivotement  du  couver- 
cle  (7)  par  rapport  au  fond  (2)  autour  du  second 
axe,  jusqu'à  la  position  intermédiaire  d'engage- 
ment, 
une  seconde  étape  de  rotation  du  couvercle  (7) 
par  rapport  au  fond  (2)  autour  de  l'axe  principal 
(5)  du  boîtier,  de  la  position  intermédiaire  d'en- 
gagement  à  la  position  de  fermeture  ver- 
rouillée. 
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